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LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN. 286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST. RUE NOTRE-DAME
MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

Québec le 27 mai, 1949
  

LETTRE RECUE

  
MAI 0 15-2

Monsieur Gérard Tremblay, BURA LY

Sous-ministre du Travail, J SOUSttNSTRE
Hôtel du Gouvernement, JP D4e UE anM
Québec, P.Q.  

RE:- La Société Coopérative Agricole de Tabac du Distriet
de Joliette.

&
Syndicat Catholique et National des Travailleurs du

Tabac de St. Jacques.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 23 mai, 1949 , accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 3 février 1949 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 5 février 1949
sous le numéro 1100

mp/

Bien à vous,

HR anion=MR - =

Le secrétaire,

P. E. Bernier, TL.L



 

I
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUZ3ZC, ce 23 mal 1949,

MAMO destiné & La Commission de Relations ouvrières.
286, rue St=Joseph,

QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre La Société Coupuru$ive
Agricole de Tabac du District de Joliette, et le Syndicet

Catholique et National des Travailleurs du Tabac de St-

Jacques.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du dew:idme paragra-

phe de l’article 19-; de la Loi des :ielations ouvricdres (See's
chapitre 162-/ et amendements), je vous inclus, pour dénôt
deux copies certifiées de cette convention datée du 3 févrisr
1949 et déposée au ministère du Travail le 5 fé-
vrier 1949 en exécution de la Loi des Jyndicats profession=
nels (Se2eQe, 1941, chapitre 162 eL amendements). sous le nu-
méro 1100.

Sinoërement & vous,

Le sous-ministre,

eld

T+1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 7 février 199.
MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,

286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre ky Société Coopérative
Agricole de Tabac du Distriet de Joliette et le Syndicat
antholique et r nal de | du Tabs gi RU

Je vous inclus une copie du certificat censtatant le dérôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le 5 février 1949 sous le numéro

1100,
Sincérement à vous,

Ie scus-ninistre 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 7 février 1949.

Monsieur G.E.Turcotte,
La Soctété Cécpérative Agricole de
Tabac du District de Joliette,
St-Jacques,

Cté de Montealm,

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lc 5 février 1949
sous le numéro 1100 , dec la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnelc (S,R.Q., 1C41,
chapitre 162 et amcndcments) intcrvenue entre

La Société Coopérative Agricole de Tabac du District de
Joliette et le Syndicat catholique et national des trae
vailleurs du Tabac de St-Jaoques.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
27 août 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de (uébec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Qe, 1941, chapitre
162-A ct amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,
88.
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MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 7 février 1949.

Monsieur Jacques Archanbault, secrétaire,
Conseil central des syndioats catholiques et
nationaux de Joliette,
2 Nord, Place Bourget,
Joliette.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatent le
A * 8 2dépot fait au ministère du Travail, lc 5 février 1949 .

sous le numéro 3109 3 de la convention colle-tive conclue
sous la Loi des Syndicats professionn:le (S.K,Q., 141,
chapitre 152 ct amondenients) intervenue entre

La Société Coopérative Agricole de Tabac du Distriet de Joliette
et le Syndicat catholique et national des travailleurs du
Tabac de St-Jacques.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
2 août 1946 comme agent négociateur par la Cormission de
elations ouvrières de Québec, le dépôt de ectte convention

au ministère du Travail a cussi les cffcts du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.heQ., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous=Ministrc

Gérard Tremblay,

£8
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MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

Québec, ce 7 février 1949.

Monsieur Jean Léveillé,
cat catholique et national des travailleurs

du “abec de St-Jacques,
2 Nord, Place Bourget,

Joliette.

Cher monsieur,

Je vous inclus tin certificat constatant lo
dépôt fait au ministère du Travail, lc 5 194
sous le numéro , do la conventicn Lfyrier1 céreclue
sous la Loi des MOQ.ets professionnzle (S_K.4., 1941,

chapitre 462 ct amcndciients) intervenue contre

La Société Coopérative Agricole de Tabac District de Joliette
et le Syndicat catholique et natiénal des “ravailleurs du Tabac
de St-Jacques.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
2 août comme agent négociateur par la Commission de
elations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention

au ministérc du Travail a cussi les cffots du dépôt exige
par la Loi des Relations ouvrières (S5.1eQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,
8S



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number Mo

Les présentes établissent que le
It is ereby certified that on the ‘ ‘à

jour du mois de février mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Hanstour Jauques Archucdenl
the Department of Labour has received frogqt central des syndinie cathoiques a

natonaux ie Joliete

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro

the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Numbèd07

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of 3 tévater 194%

intervenue entree Asetdté Cocp‘rettve ‘grisnls de Tades du Distriet de Joliette
between: gt 1e .pnidioat Cathoïiore ot Yational des ‘revallleurs du Tabag

de it-Jasquess Zn vigueur pour un (1) an & con 490 da 23 novembre
19484 “envuvellen- nt automatiques

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce soytiène jour du mois de
this day of the month of

mil neuf cent quarante-
féerieæ nineteen kundred and forty- neuf

he

alatePoni”Minister
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CONSEIL CENTRAL DES SYNDICATS

CATHOLIQUES ET NATIONAUX

DE JOLIETTE
 

 

“-INCORPORE

Joliette, 3 février 194

Monsieur Gerard Tremblay,

Sous-Ministre du Travail,

Hôtel du Gouvernement, Québec.

‘Monsieur le Sous-Ministre,

ÎLE1 1.REQUE
FEV 5 1949
SUREAU

SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL    

En conformité avec la loi des Relations Ouvrières

(SeReQe 1941, chape 162a et amendements) je vous inclus, pour dépôt,

une copie authentique de la convention collective de travail conclue

sous la loi des Syndicats Professionnels (SeReÇe 1941, char. 132 et

amendements ) et signée le 3 février 1949 par les parties en cause,

  

savoirs

Partie de première part: Partie de seconde art;

La Société Coopérative Agricols Le Syndicat Catholique et National

de Tabac du District de Joliette Des Travailleurs du Tabac de St-

Jacques,

Veuillez agréer, Monsieur le Sous-kinistre, 1l'expression

des sentiments distingués de celui qui a l'honneur d'être,

0 rmrev EE

CONVENTIONS COLLECTIVES 'Ptre tout devoué,
 

 

 

 

2 NORD, PLACE poration 9-1. 4 pb,
JOLIETTE, P.Q.
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entre

| LA SOCIETE COOPÉRATIVE AGRICOLE DE TABAC DU DIST ICT DE JO
 LEBTTE, ayant son bureau chef dans la municipalité de St-Jao-
ques, comté de Montéalm, province de québec ci-a,r&s appelée
Le Coopérative” ;

T
H
E
E

m
E
o
o

Partie de première part

et

LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATIONAL DES TRAVAILLAURS DU TABAC
DE ST-JACQUES, ayant son bureau-chef duns la municipalité de
St-Jacques, conté de Montcalm, province de québec, ci-après
appelé "Le Syndicat”.

“ Partie de seconde part  
Etablissant pour et en considération des avantages réciproq
ci-après énumérés que: , “<r

ARTICLE 1 —- JURIDICTION ET DEPFILIITION |

Ce contrat syndical s'ap,.ligue à tous les s.lari ss de la 30
CIET: COOPRRATIV: DU L3TAICT Dis JD I:Pffse

| ARTICLE 2 ~ BUTS PRINCIPAUX

; Le but de contrat est de promouvoir à l'harmonie dans les res
; lations de la Coopérative avec le Syndicat et les en,loyss,
d'assurer un meilleur rendent de travail, de _rotiger la
propristé de la Coopérative et la sicuritd des em,loyls, AG
tablir un rècle ent des heures et conditions de travail et une
classificutiondes métiers, ufin de rencre jusiicu À tous.

 

Coopération
| La Coopérative s'engage À traiter ses emsloyés uvec considéra-
| tion et le Syndieut À encouruger les employis À fournir un:
| travail loyal et honnête. |

i

en mutuels i
Coopérative reconnaît que le Syndicat est la seule associme

 tlon ouvrière autorisée & nigocier avec elle au nom des emplay
és affect#s par le prisent contrat pour tout ce ui regarde
les salaires et uutres conditions de truvuil suivant les dise
positions du contrat. D'autre part, le Syndicat reconnaft a

; la Coopérative le droit de fuire les règlements cu’elle juge
:à propos, your assurer la bonne conduite de son entreyrise. |

|
§alaires

3 taux minima de salaire des ensloy:s vis:s par le ontrat,
avec leur classification, seront ceux contenus duns l'annexe
"AY ui fuit partie intégrante de c« contrat

Heures de travail
| La Coopcra aruntit 4 tous lea employs oul elle a veaoth
| cinquante (2%Foures de travuil pur semaine. La journ:e ré
 gulière de travail sera de T.00 norme À 12.00 um et de 1,00 ;
{Pela À 5e 30 peme du lundi au vendredi inclusivement, et de {
7.00 am à 12.C0 am lc samedi.

 

La semaine rs,ulière de travail scru Cuunda..S «. volxunte
(60) heure:: de truvail pour les gardiens.
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3.07

Qo=

Jomps_suppldémentaire

L'employs recevra une fois et demte (1}) son taux régulier de   

cédent, pour la période allant du 29 novembre 1948 auIisk!

fey chômés i
Les deux parties A ce contrat reconnaissent zue les dimanches.
et les jours de fêtes religieuses et nationales doivent être .

tout le te:ps que durera ce travuil ces jours-li,

salaire pour tout travail fait en dehors des heures régulièreb
de travail, exce,té pour les gardiens ou le seul :…8 supplée
mentaire qui leur sera payé, sera pour tout trav il fuit en
plus de soixaite (60) heures par semaine.

Par " neures rdgulildres de travail” il faut entendre: ;

a) Les heures mentionnées À l'article 3:02 du contrat prés

00 effet» ecctiwrdéirenh delVoccensecsnsancensonnenccen0000

b) Les heures mentionnées à l’abticle 3.02 du projet de
contrat, pour 19période llant due + 5e 0 at53 6 6 7e oh a Jeloco0n00/
Aie à Ch covFTTEES eo Job e so....ee.e.e...e...e.eeeeeee

E

observés come jours de repos. En consôquence, si La Coopérae
tive requiert le truvail de 1'un de ses emuloyds durant ces
jours-lh, elle devra yayer cet ensloyS, sauf s'il est gardien,
une fois et denie (155 son taux régulier de salaire, durant

Fêtes religieuses Fêtes civiques et
autres jours chôm 9

Le Jour de l'An La St-Jean Baptiste
L'Epiphanie [ La Fête du Truvail
L'Ascension La Fête du Canada
La Toussaint Le lendemain du Jour de LPA
L'Immaculée Conception La veille de Noel après.
Le Jour de Noel. nééé.

Le lundi de Hâques.

Qongés payés
La Coopérative accordera À tous ses employss qui ont un an
d'emploi continu, six (6) jours consécutifs de vacances payés   aux taux réguliers de salaire .»entionnss À l’Appendice "A".
De plus, elle accordera 3 tous les employis qui sont au ser. :
vice continu de la Coopirutive de_uis cing (5) ans et plus, une
semaine et demie (15) de vacances consscutives payse. La durss
des services continus donnant droit aux cong is, sera celle dé
crite A l'article 7 de 1'Ordonnance numsro 3 revisés de la
Commission du Sullire Minimum. Ces vacances devront se , rendre
durant 1'4t4 et la Coopérutive en uvertira ses enloy‘s au
moins sept (7) jours & l'avunce et, si la chose cst possible,
‘quinze (15) Jours A 1'avance.

La Coopérative accordera aussi une demie (2}) journée de congd
par vingt-cinq (25) jours de travail À tous ses euyloyés qui
n'ont pas eu un an d'emploi. En ce cas l’on ajoutera à leur
dernière aye d'une saison, le moutunt formé pur le nombre de
Jours de vacances auxquelles ils auraient droit multipité par
leur taux r‘gulier de salaire.

Tout ajustement rétrouctif concermant les cons puyés pourra
se faire sur la base de deux your cent 2% de l'aurrentation |
idu salaire. |

‘Tous les employés auront droit À un repos de cinq (5) minutes:
‘durant 1'avant-midi et cing (5) minutes duru:t l'aprèsomidi.
Cette intemission, toutefois, sera libre at non sp“cialenent
rémunérée. Les eaploy3s travailluat dans les chaidbres chaudes
changeront de travail à l'int;rieur de l'usine, c:viron trens
te (30) minutes avant la fin de chaque demi-journ5e. - |
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| Sépiorasé |
|En principe général, le terme "séniorité” s'étend à tout em- !
ployé qui, en plus de l'expérience et des annies de gervice, :
possède une habileté supérieure lui yermettunt je donner un
rendement supérieur.

| &) Au cus d'augmentation ou de dimunution du aombre des
‘employés ou de promotion ou de tout autre chance:int, le prine
 cipe général de sémiorité s'appliquern. Pour l'aplication de
:ceiîte règle, toutefois, la Coopérative consultera au préalable
le ou les chefs du ou des déparjpments concernés et le Conité
: de Relations Ouvrièresai frwma“LL. ;

b) Un employé qui seru préposé À un nouvel emploi recevra :
le salaire de basé de l’eun.loy“ qu'il remplace si ce salaire
eat supérieur à celui qu’il avait zuparuvant, sujet aux cone
ditions suivantes;

1. Les responsabilités de l'employé concerné devront être
au moins égales À celles assunées précédemment par ‘
lui qu'il remplaceg :

2.~ Le salaire de base sera augnenté après deux (2) semai-i
Res consécutives de travail au nouvel emploi. ÿ

i

‘Toutefois, l'employé qui passera de la catégoris des employée
À la y1èce à la catégorie du travail horaire, ou vice-versa, ‘
et l'employé à la pibce qui passera d'un dépurtement à l’autre,
seront payée d'après l'5cihecile qui ré,;it leur nouvel emploi,
quel qu’uit ét5 le salaire ant rieur. 3'11 y u diminution de
salaire par tel changenme.:it l'on tiendra canpte de la séniori té

a
©

 

—

Ï

Affiliation .
Pour pouvoir demeurer à l'emploi de la Coopérative, tous les‘
:em,loyés actuellement du Syndicat ainsi que tous les employés:
qui le deviendront par la suite, devront le demeurer pour tou
‘te la durée de la présente convention. '

&

ven D4 OC

Après un mois d'emploi, tout nouvel employé pourra, s’il le :
désire, devenir membre du Syndicat, mais il n°y sera forcé en:
aucune manière. Lors de l'engagement, la Coopérative, ceyens
dant, se fera fort de l'enguger à devenir membre du Syndicate

¥

La Coopérative consent A reteuir sur le sulaire de ses employs
‘48 qui lul uuront signé une autorisation 3orite A cet effet, :
la retenue syndicale .aensuslle dôterminée par le Syndicat, et
À faire remise des sommes uinsi retenues, uur demands de cee
lui-cl et contrc remise d'un regu du Syndicat a“testunt tel
palement,

“Cette retenue sera faite sur le pule finissant la première ;
semaine de chaque mois de calendrier”.
‘ #

La Coopérative pourra retenir 2% du montant total des contrie
butions syndicales de chaque mois, eu compensation du travail
de comptabilité que lui occasionnent de tellus déductions sur
le salaire de ses emyloyés.

Affichage d'avie

Le Syndicat pourru afficher dans l'usine de la Coopérative,
jen des endroits convenables, tout avis concernant sea affai-
irea syndicales.

Punérailles
La Coopérative s'engage À payer le sulaire de deux (2) employ
és que délôguera le Syndicat pour le repriseunter aux fun ir.121e
les de tout employs défunt ou de tout parent défurit d'un em
ployé du degr: de juarent: suivant: yêre, ire, :,cux, ‘pouse,
enfants, #£lle uaccorderu jusqu'A concurre.ce d'unc ; urnie de
salaire, sil les funerailles cut lieu en deh rs dc _t-Jacjues
de Montcalm et que l'assistu..ce \ ces fun'ruilics obli,e A un
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5.01

5.02

5.03

&),
—.

5. O4

5.05

(o- (1) fois par mois, soit le.
wy de

r
e
t
r
a
i
n
s

| déplacement aussi prolongé. Cette clause ne s'appliquera
qu’aux employ:s permanents.

Comité de Relations Ouvrières !
Pour assurer l'apylication de la présente Convention Coilecti
ve, un Comité de Relations Ouvrières sera form: dans les quine
se (15) jours qui suivront ea signature. Il sera composé d'u
ne part, de trois (3) repr isentants nommds par la Coopérative,
et d'autre purt, d'un nombre 3gal de repriscatants du Syndicat
choisis parmi les employ‘s de l'usine. Un substitut sera nome
m¢ tunt aux reprisentants de lu Coop:rative qu'À ceux du 3yn-
dicut, your parer aux inconv inients que yeut comportur l'abaen-
ce d'un membre du Conitédà Les substituts sero.t choisi. de La
manière prévue pour les représentunts attitr‘s. a »résidenoe
alternera tous les deux mois entre les deux parties. i

 

; Ce Comité aura le pouvoir d'assurer l'application des ternes jet
conditions de la Convention, de discuter et de r“ ler toute ‘
question qui peut concerner les relations entr, c'une part,
la Coopérative et d'autre part, le 3yndicat et ses mbres.
Les décisions de la majorité des membres du:Couit > des Relge
tione Ouvrières prôsente À une rsunion auront force exécutoix
re. :

Les réunions du Comité des A i8 Ouvrières auront lieu ur
oe de la dernière semai

chaque mois, À l'heure et à l'endroit choisis par les deux
parties, sans aucune perte de salaire pour les employés qui y
participeront. Une assemblée spéciule du Comit; peut être con
voquée par la Coopérative ou le Syndicat, pour traiter de ques-
tions demandant une solution imaidiute, Le resrisentant extée
rieur du Syndicut pourra assister aux réunions et participer
aux discussions, sans ccpendunt avoir le droit de vote.

i

8'11 y avait désaccord entre un ou des employss de la Coopés |
rative, l'on procédera à son règlement de la manitre suivantes

a) L'employé seul ou accompagné d'un représentant du Sym
dicat, devra d'abord soumettre son cas au chef de son départee
ment; :

b) 31 la déeision n'est pas rendue yar le contremaître |
, dans vingt-quatre (24) heures, ou si 1l'employ: n'est pas sg=
 tisfait de la décision de son chef, il devra, s'il veut con.
tinuer sa réclamation, exposer son cas ou contremaître avec
ou pur le reprêsentant attitrô du Syndicat de l'usi:e;

c) Si le contremaître ne re.à pus su uôcisi si duns vingt
quatre (24) heures, ou si l'emphoyé n'accepte pus la décision
du contremaître, 11 pourra en appeler par 5crit au Comité ded
Relations Ouvridres, i

d) 81 le Comité des Relations Ouvridres ne rigle pas le,
Cas, par un vote majoritatre, le président et lo roprésentunt ‘
extérieur du Syndicat pourront rencontrer le plus haut reprée :
Sentunt de la Coopérative, pour en arriver À une Jd cision fie
nale. Si l’on n'a pu encore s'entendre, on yourra recourir
à l'arbitrage prévu à l'article 5.05 du présent contrat

bi tra
e Comit5 des Relations Ouvrières échoue dans sa tâche in]

 diquée dans les articles précédents, ou si l'une ou l'autre ‘
des parties aux présentes croit que la prôsente convention
ne reçoit pas une interprétation ou une application uste et
équituble, la Coopérative et le Syndicat s’engayent recou-
rir à la Conciliation et À l’Arbitra-e, soit en vertu de la
Loi des Relations Ouvridres de quêbec {c 162a SeRee 1941) ony
de toute autre loi en vigueur. La décision des arbitres sera
finale et les deux jarties uux présentes s'’engayc…t À l'acceg-
ter.

 



 

 

 

Se

 

6.01 La présente convention deviendra en vigueur le 28 novembre
1948, le demeurera pour une période d'une unnie et se renow
vellera ensuite automatiquement pour une autre période d’une
(1) année, et uinsi de suite, à moins que l’une des parties nef
donne un avis, par écrit à l'autre yartie, entre le soixan= Î
tième (60) jour et le trentiêne (30) jour avant l'expiration
de la Convention, l'avis de modification ou d’umendement ne E
devra cependant pas être consid5r3 comne un uvis d'abrogation. à

;

EN FOI DE QUOI, les parties à cette Convention ont respeeti
vement signé ci-dessous, sous leur nom corporatif par leurs
représentants respectifs dûment autorisés. |

(0) SIGNE à Saint-Jacques, comté de Montcalm, Province de Qués

dec, 100e3eccceeFEV 0 idi oobihitoccsosecccccans 1940 Fee oe

A   u, 7 | Partie de seconde part | Partie de première part

rc
Le 3yndicat Catholique et La Société Coopérative
National des Travailieurs Agricole de Tabac du "ish
du Tabac de 3St=Jacquer, trict de Joliette.
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Salaires ANREXE. "A"

| le= RMPLOYES A LHEURE

 Zonctions Horaire

Chef inspecteur - Classag@so.…0c000sc000c00000000 O7

Chef inspecteur - mesuruge, empaquetage etc... 0.74

Chef À la cotatioN.….….sococcscococecncoco0000000 OoTh |

Inspecteurs ou classage et '“"coteurs”..………osscc00s 069 !

Préposé À la réception et à la manutention... 0.67

Préposé à l’échantillonnnag®...…s.s.coc0c00000000 0.67

Préposé à répar tion des caisses et entretiens... 0.70

Peseur au ClasSaÇ@….…ossonssecccncc000000c000000 0.635
. Paqueteurs au Classag@ime.sccc000oceg0c0ccc0e000000000000

— Apprentis paqueteurS...…….....….….0.... 0.55
-— après une saison entidre au paquetage 0.59

- Paqueteure Ad'exp#riencecceesscscccccee 0.63}

Alde-paquoteursscecececscevccccccsecssccccccccccene O. 39

‘Gardiens de nuit (dimanches, fêtes et jours chô-

MÉS COMPrÎS)econcocvsenconconcenccnneconccc000000 0058 {
Ouvrage général - aîde aux occupations décrites;

~ 2ère anné@....…..…...ccccccc0s 0554
= Après six mois d'emploi continu... 06059

= Après un an d'emploi continu... 0.61 |

Employés de moins de 18 ans - aide paquetsurs
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EXCEPLÉS...o.00000u000a000c000c0ccca00emcaceban00 Oo List

le- Quvriers aux mulong

Tous les employés À l°heure seront susceptibles de travail.
ler aux mulons. En ce cas, leur salaire sera majors de cing
(54) cents l'heure pour le temps affectS À ce travail.

Ze» Les employés de moins de 18 ans devant être affcctss, com
me par le yasn3, à des opérations qui chavienne.t À leur conse
titution physique.

3.- Tout employé travaillant à l'heure, affect: À .ius d’une
Opération ou affecté à une opération durunt la saisté@n dfété -
et À une autre durant l'hiver, recevra durunt toute l’ann 3e le
saluire fixé pour l'opération :valuée au plus haut taux, À
condition qu’il ait rempli lu fo .ction lu ylus réaunérée durant
une saison complète de travuil) (‘cotuge- classaçe)e

L4.~- Paqueteurs. Seront considérés ’paqueteurs d'expérience”
les emloyss qui auront au moins deux suisons entiâres d'exe

4 pirie..cd¥ On les affectera de préférence au paquetage des
Abt ©

*

meilleures cat/goriss du clasca;:e (B1, BH, H, L, T, G)e

111.+ EMPLOYES A ju\ HIECR

= ECOTAGE ET CLASSAGE -

lee cul du salaire horaire moyen à roupe ex ôrimenté.

 

Le taux %® la ,iôce sera ét:bli de telle maniâre: que le sa
{ latre horaire moyen ne devienne pas inférieur A 532, celà pour
,/ aucune période de trois ou quatre semhines consôcutives.

a) Ecotage. La production des employ:s qui écoteront moins de :
3: livres à l'heure seru décuite de la production totale, lors
au‘il arira d'établir le tuux moyen À la livre.
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|
b) Classage. La production desemloyés qui ne feront pas l°
quivalent du salaire représenté par livres Scotées, sera dé

, duite de la production totale pour l'Ytablissement du taux moye:
- À la livre.

|2e= MINTIUM
A, | Taux horaire minimum de O0. 39 garanti pendant six (6)|

aSy maînes d'apprentissage pour chaque saison Opérations. (Eces |
tage et classage), ou le salaire gagné si celui-ci dépasse le '

‘minimum garanti. Toute période d'apprentissage antérieure au
28 novembre 1948 comptera dans le calcul de la pé#iode couver=
te par le prisent contrat.

lv Rétroactivité

La Ceopérative accepte de payer les salaires rétroactifs au

28 novembre 1948.

 

 


